
Le Sport sur Ordonnance, Activité Physique adaptée 

Un décret du 30 décembre 2016 a permis de préciser les modalités du sport sur ordonnance 
et reconnait juridiquement l’existence d’une problématique nationale jamais oubliée, mais 
longtemps ignorée. 

L’Activité Physique Adaptée (APA) correspond à une intervention professionnelle qui relève 
d’une formation universitaire spécifique (filières APA et Santé des UFR STAPS, niveau 
licence et master). Elle mobilise des connaissances scientifiques pluridisciplinaires pour 
évaluer les ressources et les besoins spécifiques des populations et concevoir des 
dispositifs et des projets d’intervention qui mobilisent des compétences d’enseignement des 
activités physiques, sportives ou artistiques. 

Le dispositif est réservé aux patients atteints d’une maladie qui rentre dans la catégorie des 
Affections de Longue Durée. Cette dernière regroupe 30 maladies nécessitant un traitement 
particulier. 

Le décret n° 2011-77 du 19 janvier 2011 recense 30 pathologies dites affections de longues durées : 

 accident vasculaire cérébral invalidant ; 
 insuffisances médullaires et autres cytopénies chroniques ; 
 artériopathies chroniques avec manifestations ischémiques ; 
 bilharziose compliquée ; 
 insuffisance cardiaque grave, troubles du rythme graves, cardiopathies valvulaires graves, 

cardiopathies congénitales graves ; 
 maladies chroniques actives du foie et cirrhoses ; 
 déficit immunitaire primitif grave nécessitant un traitement prolongé, infection par le virus de 

l’immuno-déficience humaine (VIH) ; 
 diabète de type 1 et diabète de type 2 ; 
 formes graves des affections neurologiques et musculaires (dont myopathie), épilepsie grave ; 
 hémoglobinopathies, hémolyses, chroniques constitutionnelles et acquises sévères ; 
 hémophilies et affections constitutionnelles de l’hémostase graves ; 
 maladie coronaire ; 
 insuffisance respiratoire chronique grave ; 
 maladie d’Alzheimer et autres démences (2)(3) ; 
 maladie de Parkinson (3) ; 
 maladies métaboliques héréditaires nécessitant un traitement prolongé spécialisé ; 
 mucoviscidose ; 
 néphropathie chronique grave et syndrome néphrotique primitif ; 
 paraplégie ; 
 vascularites, lupus érythémateux systémique, sclérodermie systémique ; 
 polyarthrite rhumatoïde évolutive ; 
 affections psychiatriques de longue durée ; 
 rectocolite hémorragique et maladie de Crohn évolutives ; 
 sclérose en plaques (3) ; 
 scoliose idiopathique structurale évolutive (dont l’angle est égal ou supérieur à 25 degrés) jusqu’à 

maturation rachidienne ; 
 spondylarthrite grave ; 
 suites de transplantation d’organe ; 
 tuberculose active, lèpre ; 
 tumeur maligne, affection maligne du tissu lymphatique ou hématopoïétique. 

  



Formulaire spécifique de prescription  

Tampon du Médecin 

 

 

DATE :    Nom du patient : 

Je prescris une activité physique et/ou sportive adaptée  

Pendant    à adapter en fonction de l’évolution des aptitudes du 
patient. 

Préconisation d’activité et recommandations 

 

 

Type d’intervenant(s) appelé(s) à dispenser l’activité physique (en référence à 
l’Article D. 1172-2 du Code de la santé publique[1]), le cas échéant, dans le cadre 
d’une équipe pluridisciplinaire[2]: 

 

Document remis au patient 

La dispensation de l’activité physique adaptée ne peut pas donner lieu à une prise 
en charge financière par l’assurance maladie.  

Lieu    Date 

Signature et cachet professionnel 

 

 

[1]Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation de l’activité physique adaptée prescrite par 
le médecin traitant à des patients atteints d’une ALD[2] Concerne les titulaires d’un titre à finalité professionnelle, d’un certificat 
de qualification professionnelle ou d’un diplôme fédéral, inscrit sur arrêté interministériel qui ne peuvent intervenir dans la 
dispensation d’activités physiques adaptées à des patients atteints de limitations fonctionnelles modérées que dans la cadre 
d’une équipe pluridisciplinaire (cf. annexe 4 de l’instruction interministérielle n° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du3 mars 
2017 relative à la mise en œuvre des articles L.1172-1 et D.1172-1 à D.1172-5 du code de la santé publique et portant guide sur 
les conditions de dispensation de l’activité physique adaptée prescrite par le médecin traitant àdes patients atteints d’une 
affection de longue durée) 


